COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

du  21 juin  2007
PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA Mme BOMPART,  M MAUROS Mme ROBIN 

M PATROUILLEAU Mmes LOPEZ, BETES,  JACQUET  
 ABSENTS  excusés  : M NAPIAS, MM TROCHON, VERGNE
Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André  Convocation du 14 juin  2007.

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

CLSH ST MEDARD D’EYRANS : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC  LA COMMUNE DE SAINT MEDARD D’EYRANS, Délibération n° 19/2006 : (Unanimité)
a) Les enfants d’Isle Saint Georges âgés de 6 à 17 ans pourront être accueillis au centre de loisirs de Saint Médard d’Eyrans.

b) Les tarifs pratiqués seront identiques a ceux proposés aux familles de Saint Médard d’Eyrans en fonction du taux effort.

c) Les inscriptions se feront auprès de la Direction du centre de loisirs en fonction des places disponibles au regard des habilitations données par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports.

d) Les enfants devront être déposés et repris au centre de loisirs aux heures habituelles d’ouverture.

La participation financière de la Commune d’Isle Saint Georges est fixée au prix de revient net de fonctionnement par jour et par enfant.  Un titre de recette sera émis par la Commune de Saint Médard d’Eyrans et transmis à la commune d’Isle Saint Georges.
e) Cette convention pourra être résiliée 

-A la demande de l’une des deux Communes




-Si l’une des clauses ci-dessus exposées n’est pas respectée

FIN DE SEANCE : 18h50
